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InfRasTRucTuREs, TRansPORTs ET MER

MInIsTÈRE DE L’ÉcOLOGIE, 
Du DÉVELOPPEMEnT DuRaBLE 

ET DE L’ÉnERGIE

TRansPORTs, MER ET PÊcHE
_

Direction des services de transport
_ 

Décision du 12  janvier 2016  relative au référentiel des connaissances, aux jurys d’examen et 
au modèle d’attestation de capacité professionnelle permettant l’exercice de la profession de 
commissionnaire de transport

nOR : DEVT1600220S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur des services de transport,
Vu l’article R. 1422-4 du code des transports ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2015 relatif à la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle 

permettant l’exercice de la profession de commissionnaire de transporteur,

Décide :

article 1er

Le référentiel des connaissances pour l’examen permettant l’obtention de l’attestation de capacité 
professionnelle de commissionnaire de transport, prévu par l’article 1er de l’arrêté susvisé, figure à 
l’annexe I à la présente décision.

article 2

La liste des sièges des jurys d’examen, prévu par l’article 1er de l’arrêté précité, figure à l’annexe II.

article 3

Le modèle d’attestation de capacité professionnelle de commissionnaire de transport, prévu par 
l’article 1er de l’arrêté précité, figure à l’annexe III.

article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie.

ait lef 12 janvier 2016.

 Le directeur des services de transport,
 T. Guimbaud

OK mauvais
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a n n E X E  I

RÉfÉREnTIEL DEs cOnnaIssancEs POuR L’EXaMEn PERMETTanT L’OBTEnTIOn DE 
L’aTTEsTaTIOn DE caPacITÉ PROfEssIOnnELLE DE cOMMIssIOnnaIRE DE TRansPORT

1. Droit appliqué au transport

forme juridique de l’entreprise :
 – les différents types de sociétés commerciales ;
 – les groupements ;
 – les critères de choix d’une forme juridique.

Le statut juridique du commissionnaire de transport :
 – définition ;
 – les activités et obligations respectives du transitaire, du mandataire et du commissionnaire ;
 – les devoirs généraux et responsabilités du commissionnaire de transport ;

Le cadre contractuel :
 – contrat de vente, contrat de commission, contrat de transport ; articles L. 3221-1 à L. 3224-1 du 
code des transports relatifs aux contrats et à la sous-traitance et responsabilités contractuelles, 
décret no 92-699 du 23 juillet 1992 relatif à la responsabilité du donneur d’ordre ;

 – le contrat type de commission de transport ;
 – les contrats types, général et spécifiques, de transport routier, le contrat type de location de 
véhicules industriels avec conducteur destinés au transport de marchandises, le contrat type de 
sous-traitance ;

 – l’article L. 441-6 du code de commerce sur les conditions de vente et les délais de paiement ;
 – conventions internationales pour les transports routiers, ferroviaires, maritimes et aériens  ; 
cMR, lettre de voiture, LTa, connaissements...

Organisation du système juridictionnel français :
 – juridictions civiles ;
 – juridictions pénales ;
 – juridictions administratives.

L’activité commerciale :
 – le commerçant : définition, procédure d’inscription au registre du commerce et des sociétés, 
obligations ;

 – les termes de vente internationale (Incoterms) : rôle de la chambre de commerce internationale ; 
rôle des incoterms ; incoterms et transfert de propriété ;

 – les effets de commerce : les instruments de paiement et de crédit nationaux (chèque, lettre de 
change, billet à ordre, warrant) et internationaux (cash ou delivery, lettre de change, opérations 
documentaires) ; les différents types de facture ;

 – litiges financiers et recouvrement des créances ; litiges survenant dans les différents types de 
transports : terrestres, aériens, maritimes.

Les assurances :
 – les différents risques ;
 – les types de police ;
 – l’étendue des couvertures ;
 – les procédures.

Droit social appliqué au transport :
 – les sources du droit social (sources légales, réglementaires, conventionnelles  ; règlement 
intérieur) ;

 – le droit du travail : dispositions générales ; dispositions particulières au transport routier ;
 – le fonctionnement des institutions sociales : les représentants du personnel ; l’inspection du 
travail ; les cHscT ; les prud’hommes ;
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 – le contrat de travail : formes et modalités, durée, suspension et rupture ; droits et obligations de 
l’employeur et du salarié ;

 – la réglementation des temps de conduite et de repos dans le transport routier.

2. Économie des transports et activités du commissionnaire

L’environnement de l’entreprise de transport :
 – le rôle de l’État et les différentes politiques de régulation des transports ;
 – les organismes administratifs, consultatifs et professionnels ;
 – les instruments de régulation nationale (code des transports ; règlementation des conditions 
d’accès et d’exercice des professions de commissionnaire de transport et de transporteur 
routier) et internationale (autorisations bilatérales, uE, fIT-cEMT) ;

 – les sanctions pénales concernant l’exercice illégal des professions de commissionnaire de trans-
port, de transporteur public routier de marchandises et de loueur de véhicules avec conducteur, 
ainsi que l’implication des donneurs d’ordres ;

 – les organismes d’aide au commerce extérieur ; le dispositif douanier ;
 – l’environnement géographique  : pôles économiques et réseaux terrestres français  ; réseaux 
européens ; réseaux internationaux (maritimes, aériens) ;

 – l’environnement technologique : matériels de transport, normes techniques et réglementaires y 
afférente ; moyen de manutention ;

 – l’environnement informatique ; les EDI ;
 – la sécurité des transports routiers : vitesse ; poids maximal ; matières dangereuses ; denrées 
périssables ; transport exceptionnel.

Les activités spécifiques du commissionnaire de transport :
 – les activités terrestres : routières (affrètement national et international, messagerie nationale, 
groupage international) ; ferroviaires ; fluviales ; les transports combinés (ferroutage, ro-ro) ;

 – les activités maritimes : convention de Bruxelles ; connaissement ; principes de taxation ; conte-
neurisation ; groupages ; responsabilités ;

 – les activités aériennes : conventions de Varsovie et de Montréal ; la LTa (aWB) ; principes de 
taxation ; groupage ; responsabilités ;

 – les produits dangereux ;
 – les documents de transport obligatoires ;
 – les prestations logistiques connexes au transport : stockage, entreposage ;
 – les réglementations et procédures douanières ;
 – l’assurance qualité.

3. Gestion commerciale et financière de l’entreprise

La gestion commerciale :
 – l’offre de transport : mécanismes ; éléments constitutifs ; techniques d’exploitation (groupage, 
messagerie, affrètement) ; analyse de la concurrence ;

 – la demande de transport : produits transportés, modes de conditionnement ; localisation de la 
demande ; fluctuations ;

 – politique, plan et négociations commerciales ;
 – rôle de conseil de l’organisateur de transport.

La gestion comptable et financière :
 – l’analyse comptable : instruments de mesure et de suivi ; instruments de prévision ; instruments 
de contrôle ;

 – la détermination des centres de coûts et de responsabilités ;
 – l’analyse des coûts et la formation des prix (transport/affrètement  ; messagerie  ; groupage 
international) ;

 – l’analyse des marges ;
 – le compte de résultat, les sIG, la caf, le bilan ; les ratios caractéristiques, le fonds de roulement ; 
le tableau de financement, la trésorerie, le tableau de bord financier.
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L’organisation de l’entreprise et l’opération de transport :
 – critères d’organisation de l’entreprise : marché, objectifs, outil de travail, hommes, taille de 
l’entreprise, spécialisation, partenaires ;

 – les paramètres de l’opération de transport : client, produit (nature, conditionnement) ; locali-
sation (itinéraire, étendue : régional, national, international) ; dates (conditions particulières à 
prendre en compte, clauses de pénalités éventuelles) ;

 – l’étude de faisabilité : moyens, configuration, acteurs, système d’exploitation ;
 – l’évolution de l’opération : coûts, marges, risques financiers ;
 – l’exécution de l’opération  : engagements (clients/commissionnaire, commissionnaire/sous-
traitant, commissionnaire/administrations)  ; procédures fiscales et douanières, facturation et 
tarifs ; recouvrements, litiges, contentieux et recours, subrogation, droits de rétention ; enjeux 
commerciaux.

La fiscalité des transports :
 – le système fiscal français ;
 – l’imposition des entreprises ;
 – la fiscalité appliquée aux transports ;
 – la TVa appliquée au secteur transport : mécanisme, recouvrement ; TVa intracommunautaire ; 
TVa et transports nationaux, communautaires et internationaux.

4. Terminologie professionnelle (français/anglais)
 – applications pratiques aux transports routiers, maritimes, aériens ;
 – douane, magasinage, stockage...
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a n n E X E  I I

LIsTE DEs sIÈGEs DEs JuRYs D’EXaMEn POuR L’OBTEnTIOn DE L’aTTEsTaTIOn 
DE caPacITÉ PROfEssIOnnELLE DE cOMMIssIOnnaIRE DE TRansPORT

DÉsIGnaTIOn DEs sIÈGEs 
des jurys d’examen nO DÉPaRTEMEnTs RELEVanT 

du ressort territorial
aDREssE DEs sIÈGEs 

des jurys d’examen

Lille 1 Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Somme DREAL NORD - PAS-DE-CALAIS - PICARDIE
Service transport - capacité professionnelle

44, rue de Tournai, CS 40259
59019 Lille Cedex

Tél. : 03-20-13-65-09 – Fax : 03-20-13-48-78

Paris 2 Paris, Calvados, Eure, Manche, Orne, Seine-
Maritime, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, 
Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, Val-d’Oise

DRIEA ÎLE-DE-FRANCE
SST/Département régulation des transports routiers

21-23, rue Miollis
75732 Paris Cedex 15

Tél. : 01-40-61-89-70 – Fax 01-40-61-81-61

Nantes 3 Charente, Charente-Maritime, Cher, Côtes-
d’Armor, Eure-et-Loir, Finistère, Ille-et-Vilaine, 
Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loire-Atlan-
tique, Loiret, Maine-et-Loire, Mayenne, Mor-
bihan, Sarthe, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, 
Guadeloupe, Martinique, Guyane

DREAL PAYS DE LA LOIRE
Division transports routiers (STRV)
5, rue Françoise-Giroud, CS 16326

44263 Nantes Cedex 02
Tél. : 02-72-74-77-22 – Fax : 02-72-74-77-19

Metz 4 Ardennes, Aube, Côte-d’Or, Doubs, Jura, Marne 
Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, 
Moselle, Nièvre, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Haute-
Saône, Saône-et-Loire, Territoire de Belfort, 
Vosges, Yonne

DREAL ALSACE - CHAMPAGNE-ARDENNE - LORRAINE
Service transport/URTR

2, rue Augustin-Fresnel - BP 95038
57071 Metz Cedex 3

Tél. : 03-87-62-83-88 – Fax : 03-87-62-83-98

Toulouse 5 Ariège, Aveyron, Corrèze, Creuse, Dordogne, 
Haute-Garonne, Gers, Gironde, Landes, 
Lot, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques, 
Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et-Garonne, 
Haute-Vienne

DREAL LANGUEDOC-ROUSSILLON - MIDI-PYRÉNÉES
Direction transports - Division Ouest - Pôle capacité 

professionnelle - B416
1, rue de la Cité-Administrative, BP 80002

31074 Toulouse Cedex 9
Tél. : 05-61-58-54-16 – Fax : 05-61-58-55-48

Lyon 6 Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Drôme, Isère, Loire, 
Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie, 
Haute-Savoie

DREAL AUVERGNE - RHÔNE-ALPES
Service RCTV

Pôle réglementation secteur Est
69453 Lyon Cedex 06

Tél. : 04-26-28-60-57 – Fax : 04-26-28-60-42

Marseille 7 Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-
Maritimes, Aude, Bouches-du-Rhône, Corse-
du-Sud, Haute-Corse, Gard, Hérault, Lozère, 
Pyrénées-Orientales, Var, Vaucluse, La Réu-
nion, Mayotte

DREAL PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
STI-URCT (Site Prado)
16, rue Antoine-Zattara

13332 Marseille Cedex 08
Tél. : 04-91-83-63-70 – Fax : 04-91-83-63-98

Pour les résidents des départements de Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion et Mayotte, 
le lieu d’examen est celui du département de résidence. Les demandeurs résidant en outre-mer 
adressent leurs dossiers aux DEaL de leur lieu de résidence.

DEaL GuaDELOuPE
service financements transports économie 

et sécurité (fTEs)
Route de saint-Phy, BP 54
97102 Basse-Terre cedex

Tél. : 05-90-99-43-95 – fax : 05-90-99-46-47

DEaL MaRTInIQuE
Pointe de Jaham
97233 schœlcher

Tél. : 05-95-59-57-00 – fax : 05-96-59-58-00
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DEaL GuYanE
Rue du Vieux-Port, BP 6003

97306 cayenne
Tél. : 05-94-25-58-02 – fax : 05-94-37-83-09

DEaL REunIOn
service sPRInR unité transport routier

2, rue Juliette-Dodu, cs 41009
97743 saint-Denis cedex 9

Tél. : 02-62-40-28-90 – fax 02-62-40-26-88

DEaL MaYOTTE
sG/formation et concours

Terre-plein de M’Tsapéré, BP 109
97600 Mamoudzou

Tél. : 02-69-60-92-11/02-69-64-81-66 – fax : 02-69-60-92-83



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE 
MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DE LA RURALITÉ

BO MEDDE – MLETR no 2016/2 du 10 février 2016, Page 7

a n n E X E  I I I

MODÈLE D’aTTEsTaTIOn DE caPacITÉ PROfEssIOnnELLE 
DE cOMMIssIOnnaIRE DE TRansPORT

RÉPuBLIQuE fRanÇaIsE
_________

MInIsTÈRE cHaRGÉ DEs TRansPORTs
_________

aTTEsTaTIOn DE caPacITÉ

à l’exercice de la profession de

cOMMIssIOnnaIRE DE TRansPORT
_________

Vu l’article R. 1422-4 du code des transports,

L’attestation de capacité à l’exercice de la profession de commissionnaire de transport est 

délivrée sous le no .........................................................................................................................................

à M. ..............................................................................................................................................................

né(e) le ................................................... à .................................................................................................

demeurant à ................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

fait à ….............................................. le …...........................................
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